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RÈGLEMENT DU CONCOURS DE PÊCHE
A lire et signer par chaque pêcheur.euse

Date : Samedi 7 mars 2026
Lieu : parcours “no-kill” de la Lergue en 2nd catégorie (domaine public)
Horaires : 8h à 17h
Montant de l’inscription à régler sur place (chèque ou espèces): 20 €

Article 1 – Organisation
Le présent concours est organisé par l’AAPPMA la Gauloise, ci-après dénommée « l’Organisateur », sur le domaine public conformément à la réglementation en vigueur.
Article 2 – Conditions de participation
Le concours est ouvert à toute personne titulaire d’un permis de pêche valide, ayant acquitté les frais d’inscription de 20 €, et acceptant sans réserve le présent règlement. L’inscription vaut acceptation pleine et entière du règlement.
Article 3 – Participation des mineurs
Les mineurs doivent fournir une autorisation écrite de leur représentant légal. Ils restent sous la responsabilité de leur représentant légal pendant toute la durée du concours, sauf prise en charge formelle par un encadrant désigné par l’Organisateur. L’Organisateur se réserve le droit de refuser la participation d’un mineur en l’absence des documents requis.
Article 4 – Déroulement du concours
Les parcours de pêche de chaque manche sont attribués selon les modalités définies par l’organisation. Les concurrents doivent respecter la réglementation de pêche en vigueur. Toute infraction au règlement ou comportement dangereux pourra entraîner l’exclusion sans remboursement. Les décisions de l’organisation sont souveraines.
Article 5 – Sécurité
La participation implique l’acceptation des risques inhérents à la pêche en milieu naturel, notamment les berges irrégulières ou glissantes, les conditions météorologiques et la manipulation d’hameçons. Les participants s’engagent à respecter les consignes de sécurité et à adopter un comportement responsable.
Article 6 – Responsabilité et assurance
L’AAPPMA la Gauloise est titulaire d’une assurance responsabilité civile couvrant les dommages pouvant engager sa responsabilité du fait de l’organisation de la manifestation. La responsabilité de l’Organisateur ne pourra être engagée qu’en cas de faute prouvée. Chaque participant majeur déclare être titulaire d’une assurance responsabilité civile personnelle en cours de validité. L’Organisateur ne pourra être tenu responsable des accidents survenus en dehors de toute faute imputable à l’organisation, ni des pertes ou vols de matériel personnel.
Article 7 – Annulation
En cas de conditions météorologiques défavorables, de décision administrative ou de force majeure, l’Organisateur se réserve le droit d’annuler le concours.
Article 8 – Droit à l’image
Sauf opposition écrite préalable, les participants autorisent l’AAPPMA la Gauloise à utiliser les photographies ou vidéos prises lors de l’événement à des fins de communication associative.
Article 9 – Acceptation du règlement
La signature de la feuille d’émargement vaut acceptation du présent règlement.

Fait à : _________________________
Le : _________________________

Signature du participant : _________________________
Signature du représentant légal (pour les mineurs) : _________________________




ANNEXE – AUTORISATION PARENTALE

Je soussigné(e) : __________________________________________
Adresse : _________________________________________________
Téléphone : _______________________________________________

Représentant légal de :
Nom et prénom du mineur : _________________________________
Date de naissance : ______________________________________

Autorise sa participation au concours de pêche organisé par l’AAPPMA [Nom] le __________________.
Je déclare que mon enfant est couvert par une assurance responsabilité civile en cours de validité.

Fait à : _________________________
Le : _________________________

Signature du représentant légal : _________________________
image1.png
SN
AAPPMA La Gauloise Lodéve





image2.png




image3.png




